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ministères,	une	organisation	internationale	ou	un	organisme	
de	ce	gouvernement	ou	de	cette	organisation	pour	l’applica-
tion	de	cette	loi	ou	d’une	autre	loi	relevant	de	la	compétence	 
du	ministre;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi	les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouver-
nement	et	être	signées	par	 la	ministre	 responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	et	de	
la	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	
Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvé	l’Accord	modifiant	l’Accord	de	mise	
en	œuvre	de	l’entente	asymétrique	du	10	mars	2017	–	volet	
concernant	les	services	de	soins	à	domicile	et	de	soins	 
communautaires	et	les	services	en	santé	mentale	et	en	
toxicomanie	 entre	 le	 gouvernement	 du	Québec	 et	 le	
gouvernement	du	Canada,	lequel	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	d’accord	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76966

Gouvernement	du	Québec

Décret 554-2022, 23	mars	2022
Concernant	 l’approbation	 de	 l’Entente	 Canada-
Québec	 relative	 aux	 coûts	 engagés	 par	 le	Québec	
dans	 le	 cadre	 de	 son	 Programme	 d’indemnisation	
des	victimes	d’une	vaccination	du	Québec	2021-2022	 
à	2025-2026

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gouver-
nement	du	Canada	souhaitent	conclure	l’Entente	Canada-
Québec	relative	aux	coûts	engagés	par	le	Québec	dans	le	
cadre	de	son	Programme	d’indemnisation	des	victimes	
d’une	vaccination	du	Québec	2021-2022	à	2025-2026;

Attendu	 qu’en	 ver tu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	
de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2)	le	
ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	peut,	confor-
mément	à	la	loi,	conclure	des	ententes	avec	tout	gouver-
nement,	l’un	de	ses	ministères,	une	organisation	interna-
tionale	ou	un	organisme	de	ce	gouvernement	ou	de	cette	
organisation	pour	l’application	de	cette	loi	ou	d’une	loi	
qui	relève	de	sa	compétence;

Attendu	 que	 l’Entente	 Canada-Québec	 relative	
aux	coûts	engagés	par	le	Québec	dans	le	cadre	de	son	
Programme	d’indemnisation	des	victimes	d’une	vacci-
nation	du	Québec	2021-2022	à	2025-2026	constitue	une	
entente	intergouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’arti- 
cle	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30);

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi	les	ententes	intergouvernementales	
canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	 approu-
vées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	ministre	
responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Franco- 
phonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	et	de	
la	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	
la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	Canada-Québec	relative	
aux	coûts	engagés	par	le	Québec	dans	le	cadre	de	son	
Programme	d’indemnisation	des	victimes	d’une	vacci-
nation	du	Québec	2021-2022	à	2025-2026,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76967

Gouvernement	du	Québec

Décret 555-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	
1	594	000	$	à	 la	Ville	de	Montréal,	pour	 l’exercice	
financier	2021-2022,	pour	la	participation	du	Service	
de	police	de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	
activités	du	comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	
économies	souterraines	–	Alcool

Attendu	qu’en	vertu	des	paragraphes	2°	et	10°	de	l’arti- 
cle	9	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Sécurité	publique	
(chapitre	M-19.3)	les	fonctions	de	la	ministre	de	la	Sécurité	
publique	consistent	plus	particulièrement	à	favoriser	et	à	
promouvoir	la	coordination	des	activités	policières,	ainsi	
qu’à	voir	au	contrôle	de	la	circulation	et	de	la	vente	des	
boissons	alcooliques,	notamment	par	l’intermédiaire	de	
la	Régie	des	alcools,	des	courses	et	des	jeux,	mais	sous	
réserve	des	attributions	du	ministre	de	l’Économie	et	de	
l’Innovation	ainsi	que	de	la	Société	des	alcools	du	Québec;
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Attendu	 que	 le	 comité	 Actions	 concertées	 pour	
contrer	les	économies	souterraines	–	Alcool,	destiné	à	
enrayer	le	commerce	illégal	de	boissons	alcooliques	et	
l’exploitation	illégale	d’appareils	d’amusement	et	de	loterie	
vidéo,	contribue	aux	efforts	gouvernementaux	de	lutte	
contre	l’évasion	fiscale;

Attendu	 que	 les	 activités	 de	 ce	 comité,	 mis	 en	
œuvre	 en	 1996,	 sont	 reconduites	 pour	 l’exercice	 
financier	2021-2022;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	de	la	
Sécurité	publique	à	octroyer	une	subvention	maximale	de	
1	594	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	pour	l’exercice	finan-
cier	2021-2022,	pour	la	participation	du	Service	de	police	
de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	activités	
du	comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	économies	
souterraines	–	Alcool;

Attendu	que	cette	subvention	sera	octroyée	selon	les	
conditions	et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	
entente	de	subvention	à	intervenir	entre	la	ministre	de	la	
Sécurité	publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	:

Que	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	soit	autori-
sée	à	octroyer	une	subvention	maximale	de	1	594	000	$	
à	la	Ville	de	Montréal,	pour	l’exercice	financier	2021-
2022,	pour	la	participation	du	Service	de	police	de	la	 
Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	activités	du	
comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	économies	
souterraines	–	Alcool;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	entente	à	
intervenir	entre	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	et	
la	Ville	 de	Montréal,	 laquelle	 sera	 substantiellement	
conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76968

Gouvernement	du	Québec

Décret 556-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	 
1	420	000	$	à	la	Ville	de	Québec,	pour	l’exercice	finan-
cier	2021-2022,	pour	 la	participation	du	Service	de	
police	de	la	Ville	de	Québec	à	la	mise	en	œuvre	des	
activités	du	comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	
économies	souterraines	–	Cannabis

Attendu	qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	2°	de	l’arti- 
cle	9	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Sécurité	publique	
(chapitre	M-19.3)	les	fonctions	de	la	ministre	de	la	Sécurité	
publique	consistent	notamment	à	assurer	l’application	des	
lois	relatives	à	la	police	et	à	favoriser	et	à	promouvoir	la	
coordination	des	activités	policières;

Attendu	 que	 le	 comité	 Actions	 concertées	 pour	
contrer	les	économies	souterraines	–	Cannabis,	destiné	
à	lutter	contre	le	commerce	illégal	du	cannabis,	a	notam-
ment	pour	objectif	de	réduire	l’accessibilité	du	cannabis	
pour	les	jeunes	afin	de	les	protéger	des	dangers	de	l’usage	
de	cette	substance,	de	même	que	de	diriger	les	consom-
mateurs	adultes	actuels	vers	un	marché	légal	et	plus	sécu-
ritaire,	contribuant	ainsi	aux	efforts	gouvernementaux	de	
lutte	contre	l’évasion	fiscale;

Attendu	 que	 les	 activités	 de	 ce	 comité,	 mis	 en	
œuvre	 en	 2018,	 sont	 reconduites	 pour	 l’exercice	 
financier	2021-2022;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	de	la	
Sécurité	publique	à	octroyer	une	subvention	maximale	de	
1	420	000	$	à	la	Ville	de	Québec,	pour	l’exercice	financier	
2021-2022,	pour	la	participation	du	Service	de	police	de	
la	Ville	de	Québec	à	la	mise	en	œuvre	des	activités	du	
comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	économies	
souterraines	–	Cannabis;

Attendu	que	cette	subvention	sera	octroyée	selon	les	
conditions	et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	
entente	de	subvention	à	intervenir	entre	la	ministre	de	
la	Sécurité	publique	et	la	Ville	de	Québec,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;
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